
 

Annexe 1 des recommandations DTAP téléphonie mobile 
 

Déclaration de modification mineure (cas bagatelle) 

Si l’installation est constituée de plusieurs groupes d’antennes, une déclaration doit être 

remplie pour chaque groupe d’antennes, y compris ceux qui restent inchangés, en 

accompagnement de la fiche de données spécifique au site. 

Site-ID: 

Opérateur: ☐ Salt ☐ Sunrise ☐ Swisscom ☐ CFF ☐ Polycom 

Modification: ☐ modif. mineure ☐ pas de modif. (aller à Cette signature confirme …) 

Fiches de données spécifique au site: 

- Dernière dûment autorisée: Date/Révision: 

   Réf. demande de permis: 

- En activité sur le site:  Date/Révision: 

- Modif. mineure prévue: Date/Révision: 

Adaptation en référence à la dernière fiche de données spécifique au site dûment autorisée: 

☐ Entretien : Antenne défectueuse et modèle plus disponible sur le marché 

☐ Construction : Modèle autorisé plus disponible sur le marché 

☐ Extension : Remplacement d’antenne pour optimisation 

☐ Remplacement d’antenne conventionnelle par conventionnelle 

☐ Remplacement d’antenne conventionnelle par adaptative 

☐ Remplacement d’antenne adaptative par adaptative 

☐ Utilisation de nouvelles bandes de fréquence 

☐ Transfert de puissance entre antennes conventionnelles 

☐ Transfert de puissance d’ant. conventionnelles vers des ant. adaptatives (≤ 7 sub-arrays) 

☐ Transfert de puissance d’ant. conventionnelles vers des ant. adaptatives (> 7 sub-arrays) 

☐ Transfert de puissance d’ant. adaptatives vers des ant. conventionnelles 

☐ Pour des adaptations non-décrites ici, l’autorité compétente a été contactée par écrit 

 (voir annexe)  

Annexes (obligatoire): 

☐ Comparaison des PERP par secteur (dernière dûment autorisée vs. modif. mineure 

prévue); à fournir par groupe d’antennes. 

☐ Comparaison des distances maximales pour pouvoir former opposition  

(dernière dûment autorisée vs. modif. mineure prévue). 1 

☐ Comparaison des niveaux de champs électriques dans les LUS déclarés (dernière 

configuration d’installation dûment autorisée vs. modif. mineure prévue).1 
1 Une seule fois par installation, pas pour chaque groupe d’antennes. 

Dernière demande pour une modification mineure: 

Cette signature confirme que: 

☐ toutes les informations, y. c. celles en annexe(s) ont été contrôlées et sont correctes. 

☐ tous les critères d’immission pour les modif. mineures sont remplis. 

☐ toutes les antennes du groupe d’antennes sont sur une parcelle sise en zone à bâtir. 

☐ ce groupe d’antennes n’est pas concerné par la modification. 

 

Date, Opérateur, Nom et signature 


